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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXXV1I1* Annee. f 10. Octobre 1893.

f Loüis Rnchennet.

Le 14 septembre ä li heures du matin est döcöcle ä

Berne, au Palais föderal, sur son fauteuil de prösident de
la commission des poursuites, M. le conseiller fedöral
Louis Ruchonnet, deux fois president clc la Confedöration
suisse, souffrant clcpuis environ deux ans d'une maladie
de cceur.

Nous n'avons pas la pretention cle donner ici, apres un
millier d'autres journaux quotidiens de la Suisse et de

l'etranger, la biographie du defunt ; ce ne serait qu'une
pale repetition des necrologies qui ont fait les plus grands
eloges de cet excellent citoyen, clc cet eminent magistrat.

Au point cle vue spöcialement militaire nous n'aurions
d'ailleurs rien ä y ajouter de marquant, si ce n'est que
comme lieutenant et capitaine d'artillerie* comme chef du
Departement militaire vaudois et suppleant du chef du
Departement militaire suisse, Louis Ruchonnet montra les
mömes solides et aimables qualitös qu'il deploya dans sa
sphere d'aetivite plus attrayante pour lui de chef du
Departement federal de justice et police, precedemment d'avocat,
et de chef du Departement vaudois cle linstruction publique
et des cuites. Mais si nous nous cn referons aux articles
biographiques des journaux quotidiens suisses, notamment
de ceux de Lausanne et cle Geneve, nous tenons ä nous
associer au deuil general que cette mort a causee, ce que
nous faisons par les presentes lignes, et en enregistrant
ei-dessous quelques-uns des documents officiels emis cn
cette circonstance, lesquels nc sont que l'echo concis mais
eloquent des hommages unanimement rendus ä cette chere
et venöree memoire.

1 Nomme 2me sous-lieutenant du train de parc I le 5 fevrior 1858, Louis
ftuckonnet passa, le 8 mars 1859, a la batterie 5 E, puis comme 1er sous-
lieutenant k la batterie 4 E le 12 avril 1861; il fut promu lieutenant le 6
avril 1863 ä la batterie 61 It. fed., et capitaine le 20 novembre 1875 de la
compagnio de position L. — Au sabre et a l'epee L. Ruchonnet etait une
forte lame. Voir k ce sujet un charmant article de son emule et ami A.
Corthey, dans L'JEcho des Sports, cle Paris, du 23 septembre ecoule.
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Lausanne, le 14 septembre.
La Municipalite de Lausanne apprenant le döces de M. le conseiller

födöral Louis Ruchonnet, decide d'adresser un tölögramme et
une lettre de condolöances ä Mme Ruchonnet, k Berne, en lui offrant
un emplacement au cimetiere de Montoie (ou de la Sallaz) pour y
recevoir la depouille mortelle du defunt.

Le Conseil d'Etat du canton de Vaud:
Vu les öminents services qu'a rendus ä la patrie M. le conseiller

föderal Louis Ruchonnet, ancien president du Grand Conseil et du
Conseil d'Etat du canton de Vaud, decede ä Berne le 14 septembre
1893,

Arrete:

Les funerailles de M. le conseiller federal Rackonnet
auront lieu aux frais de l'Etat.

Donnö sous le sceau du Conseil d'Etat, k Lausanne, le 15 septembre
1893.

Le President, Jordan-Martin. — Le Chancelier, Lecomte.

Berne, le 15 septembre 1893.

Le Conseil föderal suisse ä lous les Elats conföderös
uu iribunal föderal ei aux membres des Chambres federales.

Fideles et chers conföderös. — Messieurs,
C'est profondement emus que nous remplissons ie triste devoir de

vous informer de la perte douloureuse que la patrie suisse vient de

faire en la personne de notre cher et vönörö collegue, M. Louis
KuclioEnet, de St-Saphorin (Yaud), nö en 1834, docteur en droit,
ancien prösident de la Confederation et, pendant de longues annöes,
chef du döpartement födöral de justice et police. II est tombe au
champ d'honneur, et il a acheve, d'une maniere d'autant plus
frappante qu'elle ötait inattendue, une belle carriere, si [riche pour le

döveloppement et la prospöritö de notre pays. C'est au moment
meme oü l'on se reprenait k esperer qu'il lui serait donnö de
conduire ä bonne fin la täche difficile qu'il s'ötait imposöe dans son in-
fatigable activite — le programme fixe en 1874 ötant rempli — de

jeter les bases d'un droit unique, devant satisfaire aux divers besoins
de notre pays, que Louis Ruchonnet nous a ötö enleve. Revenu k

son poste apres une longue et pönible maladie, il avait repris ses

travaux avec une nouvelle ardeur. Hier matin, ä 11 heures, k la
cloture d'une söance du conseil supörieur de !a poursuite pour dettes
et des faillites, qu'il dirigeait encore avec cette admirable lucidite et
cette finesse d'esprit qui Font toujours distingue, il est tombe, frappe
d'apoplexie foudroyante.



REVUE MILITAIRE SUISSE 42"?

Nous ävons l'intime conviction que vous, et toute la Confödöration

avec nous, regretterez profondement et sincerement la perte de
ce noble citoyen, de cet eminent magistrat et de ce valeureux
patriote. Sa mömoire restera profondement gravee dans vos coeurs, et
son souvenir sera inefiacable pour la patrie suisse toute entiere.

Les restes mortels du defunt seront transportös dös son domicile
k Berne dans son cher canton d'origine, dont il ne s'est söpare que
pour sacrifier sa vie au service de la Confederation, et ils reposeront
k Lausanne, oü les obseques auront lieu lundi prochain 18 courant
aprös 2 heures.

A la sortie du service religieux, qui sera celebre, le meme jour k
9 V» heures du matin, dans la maison mortuaire ä Berne (Laupenstrasse

n° 49), les delegations des Conseils legislatifs et le Conseil
föderal accornpagneront le corps a Lausanne par un train special partant

d'ici ä 11 h. 20 du matin. Ce train sera ä la disposition des
delegations cantonales aux obsöcpies et des membres de l'Assemblöe
fedörale.

Nous vous recommandons avec nous, fidöles et chers conföderös
k la protection divine.

Au nom du Conseil federal suisse : Le president de la ConfödörOf
tion, SCHENK. — Le Vice-Chancelier, Schatzmann.

Les obseques, qui ont eu lieu le 18 septembre, k Berne le
matin, k Lausanne l'apres-midi, ont öte d'une solennite
imposante. A la gare de la capitale fedörale, M. le colonel
Muller, conseiller national et president de la ville, a fait
les adieux de Berne au defunt, en termes nobles et tou-
chants. Au cimetiere de La Sallaz, devant une foule
immense, dans laquelle on remarquait tous les conseillers
federaux, un grand nombre de membres de l'Assemblee
föderale, M. Arago, ambassadeur de la Röpublique
francaise et vönörö doyen du corps diplomatique ä Berne, nos
ministres de Suisse ä Paris, Berlin, Londres, Washington,
Buenos-Ayres, etc., d'öloquentes paroles ont öte pro*
noncees par MM. Schenk, prösident de la. Confederation,
Jordan-Martin et Ruffy, president et vice-president du
gouvernement vaudois, Cuenoud, syndic de Lausanne,
Paschoud, professeur de theologie, et Elie Ducommun, secretaire

general de la Compagnie J.-S. Le long cortege, fort
bien organise par le Departement militaire vaudois et
commandö par M. le capitaine-adjudant Kraütler, du dit
Departement, comptait, outre les membres ou reprösentants

des diverses autorites föderales et vaudoises, des



428 REVUE MILITAIRE SUISSE

delegations officielles des 22 cantons avec leurs huissiers,
et cle toutes les sociötös de Lausanne, y compris les ötrangöres,

dont entre autres une nombreuse colonie italienne
avec son consul. M. Basso, en töte.

La Revue Militaire Suisse perd en Louis Ruchonnet un
vieil et sincere ami, amitie qui da fait de la fondation meine
cle notre Revue et qui nous ötait doublement pröcieuse :

eile nous honorait autant qu'elle tömoignait de sa constante

bonte, car si nous fümes souvent aux antipodes de

son courant d'idöes et de ses genöreuses utopies, notamment

quant ä l'abolition de la peine de mort en tous codes
ct aux pathetiques manifestations des congres clc la paix,
il ne nous en faisait point un crime ; d'ailleurs la raneune
n'entrait point dans son caractere.

Un monument sera eleve ä Louis Ruchonnet par les
soins d'un comite vaudois, clont M. Ruchet, membre elu

Conseil des Etats, est president.

Les nouvelles armes portatives aux Etats-Unis

La fabrique föderale d'armes des Etats-Unis vient de

commencer k fabriquer le nouveau fusil Krag-Jörgensen,
recemment adopte pour l'armöe americaine. Jusqu'ici les

troupes etaient armees du fusil dit de Springfield ä un coup,
de 11™" et d'un modele assez ancien. mais de construetion
soignee et cle maniement. facile. Cette arme est fort en faveur
parmi les officiers et soldats ct ce n'est que dernierement
et non sans Opposition que les autorites ont döcide d'adopter

un fusil k repetition de petit calibre. II y a environ quatre

ans une commission d'experts fut nommee qui examina
environ 50 modeles de fusils ä repetition, y compris cle

nombreuses armes d'invention americaine ct les armes de

guerre des diverses armees europeennes. Apres cles essais
tres complets la commission se decida ä recommander, ä

l'exclusion de tous les autres fusils, l'arme soumise par
l'inventeur danois Krag-Jörgensen. Cette decision souleva
de nombreuses protestations, surtout de la part des inventeurs

americains, et le döpartement de la guerre chargea
une autre commission d'examiner k nouveau les armcf
d'invention americaine. Cette commission, apres avoir exa-
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